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Tranche 1 ≤ 552 € 100 % 100 % 75 % 50 %

Tranche 2
De 552,01 € à 

678,99 €
100 % 100 % 50 % 25 %

Tranche 3
De 679 € à 

799,99 €
75 % 75 % 25 % 0 %

Tranche 4
De 800 € à 

924,99 €
50 % 50 % 0 % 0 %

Tranche 5 > 925 € 25 % 25 % 0 % 0 %

Tranche 6
Non 

déterminable

Si la demande de remise de dette porte sur un indu pour 

lequel l'allocataire a déjà demandé et/ou obtenu une 

remise de dette.

Production par l'allocataire d'une décision de surendettement 

le concernant et portant au moins en partie sur l’indu de RSA.

Si le Département ne dispose pas du quotient familial de 

l'allocataire, car indéterminable.

Décès du conjoint (mariage, PACS, concubin) de l'allocataire 

dans les 12 derniers mois (durée appréciée à la date de 

réception de la demande).

Majoration du taux de remise de dette de + 25 % (sans 

pouvoir excéder 100 %) dans les cas suivants

Réduction du taux de remise de dette de 25 % (sans 

pouvoir excéder 0 %) dans les cas suivants
Rejet de la demande de remise de dette

Dépôt par l'allocataire, avant réception de la demande, d'un 

dossier de surendettement le concernant et portant au moins 

en partie sur l’indu de RSA.

L'allocataire a bénéficié d'une remise de dette dans les 12 

derniers mois (durée appréciée à la date de réception de 

la demande), sauf si celle-ci a été motivée par une "erreur 

de l'administration ou de l'organisme payeur"

Si l'indu est imputable à l'allocataire et qu'il a formulé 2 

demandes de remise de dettes (portant sur des indus 

distincts) qui lui sont également imputables au cours des 

24 derniers mois.

0 %

Si les causes de l'indu sont multiples, le taux de remise de dette appliqué est le plus favorable à l'allocataire, à condition qu'il s'agisse de la première demande de remise de dette 

qu'il formule. 

0%

Article L.262-46 

alinéa 11 CASF

Quotient familial 

de l’allocataire

100 %

Déclaration 

tardive 

< 3 mois

Déclaration 

tardive 

≥ 3 mois et 

< 6 mois

Absence de 

déclaration

Responsabilité de l’allocataire

Taux de remise de dette

Erreur de 

l'administrati

on ou de 

l'organisme 

payeur

Erreur de 

déclaration < 

3 mois

Fraude 

OU

Fausse 

déclaration

Annexe de l'arrêté n° D-2026-25 du Président du Conseil départemental 

portant modification du barème de remise de dettes d’indus

de Revenu de Solidarité Active (RSA)


